CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Nous vous demandons de bien vouloir lire attentivement nos Conditions Générales de Vente.

Définitions

« Client » : désigne le Client de l’Etablissement Public Industriel et Commercial HENDAYE TOURISME dont les références sont précisées dans les Conditions Particulières.

« Conditions Générales » : désignent le présent document.

« Conditions Particulières » : désignent le devis d’HENDAYE TOURISME ou le document contractuel convenu entre les Parties selon les stipulations des présentes et précisant notamment les conditions financières et les prestations annexes éventuellement souscrites par le Client. 

1 – Clause générale : 

Les présentes Conditions Générales régissent toutes les relations commerciales contractuelles ou pré-contractuelles, entre HENDAYE TOURISME et le Client relatives à la fourniture de services ou prestations.

Nos ventes sont soumises aux présentes Conditions Générales qui prévalent sur toute condition d’achat, sauf dérogation formelle et expresse de notre part. 

2 – Formation du contrat : 

Lorsqu’un devis ou dossier d’inscription est établi par HENDAYE TOURISME, il constitue les Conditions Particulières venant modifier ou compléter les présentes Conditions Générales. En cas de commande reçue par HENDAYE TOURISME, celle-ci ne sera considérée comme acceptée définitivement par HENDAYE TOURISME qu’après acceptation écrite de sa part. C’est cette acceptation qui constituera dans ce cas les Conditions Particulières.

L’acceptation des Conditions Particulières par le Client implique son adhésion aux présentes Conditions Générales ; étant précisé que toutes les clauses dérogatoires ou complémentaires au Contrat devant pour être valables, être préalablement acceptées par écrit par HENDAYE TOURISME.

3 – Transfert des risques : 

Le transfert du risque intervient au moment de la réalisation de la prestation auprès du Client, lequel devra prendre à sa charge la réparation de tout dommage résultant notamment de vol, incendie, détérioration ou destruction de biens fournis lors de la prestation. Le Client s’engage à souscrire une police d’assurance notoire couvrant les risques susceptibles de survenir à ces biens.

4 – Prix – Conditions de paiement : 

Les prix s’entendent en Euros hors taxes (TVA : 19.6%), leur nature (ferme et révisable) et leur montant sont précisés dans les Conditions Particulières.

Sauf stipulation contraire dans les Conditions Particulières de vente, les factures d’HENDAYE TOURISME sont payables à 30 jours à compter de la date de facture. Les paiements seront effectués net et sans escompte. En aucun cas, le règlement de la facture adressée par HENDAYE TOURISME n’est subordonné à la production de documents autres que ceux mentionnés dans les Conditions Particulières.

5 – Pénalités : 

En cas de non-paiement à l’échéance d’un quelconque montant par le Client, HENDAYE TOURISME  pourra à son choix, nonobstant la réclamation de dommages et intérêts, poursuivre l’exécution forcée du Contrat.

En tout état de cause, les acomptes ou sommes versés resteront acquis à l’Etablissement Public HENDAYE TOURISME. Les prestations vendues par Hendaye Tourisme seront immédiatement annulées. Tout retard de paiement entraîne obligatoirement pour le client une application de la pénalité légalement prévue à savoir 1.5 le taux d’intérêt légal.

6 – Loi applicable – Tribunal compétent : 

Le Contrat est régi par le droit français.

Pour tout litige, relatif notamment à l’interprétation, à l’exécution, à la résiliation ou à l’annulation du Contrat, les parties s’efforceront de parvenir à un accord amiable. A défaut, dans un délai de trente jours à compter de la réception de la notification écrite du différend, de convention expresse, quelque soit la domiciliation du client et le mode de paiement, il est fait attribution de compétence exclusive aux tribunaux de notre siège social même en cas de pluralité de défendeurs.

7 – Acceptation : 

Les présentes Conditions de Générales font partie intégrante de l’accord entre les Parties. Le Client reconnaît qu’il a lu les présentes Conditions Générales et qu’il en a parfaitement compris la teneur et qu’il en accepte les termes et conditions.

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE

1 – RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Horaires d’ouverture 

Jeudi : 8h - 20h (réservé aux exposants pour le montage)

Vendredi – Samedi  : 10h- 20h - Dimanche : 10h- 19h

Lundi : 8h-14h (réservé aux exposants pour le démontage)

1.1 Montage – Démontage
Installation des stands

L’installation des stands pourra s’effectuer le jeudi 22 avril entre 8h et 20h. Les exposants qui auront loué des tentes, les trouveront déjà montées dès 8h avec leur nom apposé. Les stands devront être démontés avant le lundi 26 avril 14h. 

Arrivée des bateaux
Pour les bateaux exposés à flot, les pontons seront mis à disposition à partir du mercredi 21 avril. 
Pour les bateaux exposés à terre, l’esplanade sera mise à disposition que le jour du montage à savoir le jeudi entre 8h et 20h.
La mise en place et le déplacement des bateaux à flot comme à terre sont à la charge de l’exposant. 

La désinstallation des stands sera autorisée à partir du dimanche dès 19h. 
Les bateaux exposés devront quitter le port au plus tard le mardi 27 avril.
1.2 Aménagement des stands

Les tentes seront lestées au sol par des plots de béton. Les équipements individuels (parquet, eau, électricité …) seront en supplément. 

Il est interdit de clouer sur le sol et sur les bâches des chapiteaux. Toute détérioration sera facturée à hauteur des dégâts occasionnés et expertisés par Loc’Expo France.
1.3 Assurances

La surveillance du salon sera assurée entre 20h et 10h dès le jeudi 22 avril jusqu’au lundi 26 avril, mais il appartient à l’exposant d’assurer son matériel. Tout exposant doit fournir à l’organisation une attestation d’assurance. 

En cas d’absence de fourniture de cette attestation ou de non validité du document fourni, l’organisation refusera l’installation de l’exposant. L’organisateur sera dégagé de toute responsabilité en cas de sinistre s’il s’avérait que le certificat de l’assurance présenté n’est pas valide. 

1.4 Service de nettoyage

Le nettoyage des allées est assuré par l’organisation du salon ; chaque exposant est responsable de l’intérieur de son stand. 

1.5 Hébergement

Chaque exposant prendra à sa charge l’hébergement de ses équipes. Il ne sera pas autorisé de dormir sur le salon.

1.6 Soirées nocturnes
Toute soirée organisée sur le salon devra être déclarée par courrier à l’organisation. Sans autorisation officielle, les exposants devront quitter au plus tard le salon à 20h30. 
1.7 Stationnement

Un parking gratuit, à proximité des espaces exposants, sera réservé aux exposants.

Un macaron sera donné par exposant et devra être apposé sur le pare-brise de votre véhicule.
2 - INSCRIPTIONS


2.1 Conditions générales d'admission

Sont admis à participer au Salon Nautique d'Hendaye, les sociétés, associations et services ou particulier propriétaire d’une embarcation ayant un rapport avec les activités concernant la navigation de plaisance et les loisirs nautiques.


2.2 Date limite d'inscription

Les bulletins d'inscription devront impérativement être retournés avant le 23 février 2010  dernier délai.

Les demandes reçues après cette date seront inscrites en liste d'attente et satisfaites dans l'ordre d'arrivée en fonction des possibilités d'emplacement sans qu'aucune réclamation ne puisse être admise quelle qu'en soit la cause.


2.3 Commission d'admission

Les dossiers d'inscription sont soumis à la Commission d'Admission qui, après examen, accepte ou rejette les demandes d'admission. Les décisions des organisateurs concernant les admissions, réductions, changements d'emplacement seront sans recours d'aucune sorte.


2.4 Entreprises en état de cessation de paiements

La commission d'admission se réserve le droit de refuser des entreprises en état de cessation de paiements ou dont les affaires sont gérées par des administrateurs judiciaires ou séquestres et qui ne présentent pas des garanties suffisantes de bonne exécution de leurs obligations envers l'organisateur et envers les clients, notamment ceux qui viendraient à leur passer des commandes ou à leur verser des acomptes durant le salon. 

Si l'état de cessation de paiements ou la désignation de l'administrateur ou séquestre survient postérieurement à l'envoi du dossier d'inscription ou à l'acceptation de la demande d'admission et avant la clôture du salon, le représentant légal de l'entreprise concernée doit en aviser, sans délai, la commission d'admission qui peut subordonner l'acceptation ou le maintien de l'admission à la mise en place de garanties suffisantes précitées. 

2.5 Assurance

HENDAYE TOURISME souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile en tant qu'organisateur. Chaque exposant devra OBLIGATOIREMENT présenter une attestation d'assurance de sa responsabilité civile pour la durée de la manifestation couvrant sa participation au salon. Tout exposant ne présentant pas d'attestation devra prendre l'assurance complémentaire fournie dans le dossier technique du salon. 


3 - PRODUITS OU SERVICES PRESENTES


3.1 Nomenclature

Pourront être exposés :

. MATERIEL D'OCCASION : bateaux (voile et moteur) immatriculés, embarcations légères, équipements nautiques, antiquités marines...

. MATERIEL NEUF : bateaux, moteurs, accastillage, électronique, voiles, remorques, pneumatiques, planches à voile, planches de surf, accessoires, et tout autre matériel en rapport avec le thème de la manifestation, après accord de la commission d’admission.

Sont également admis à participer les prestataires de service : assureurs, organismes de financement, transporteurs, experts maritimes, chantiers navals, loueurs, architectes…


3.2 Règles applicables à tous les exposants

Seuls peuvent être présentés sur les stands les produits ou services conformes en tous points aux énumérations, spécifications et descriptions par l'organisateur comme répondant à la nomenclature de la manifestation. Les exposants devront être en mesure de présenter à tout moment l'acte de francisation ou la carte de circulation du bateau. Les bateaux exposés devront obligatoirement être assurés et l'exposant en possession de son certificat d'assurance.

L'exposant s'engage à assurer une permanence pendant les heures d'ouverture du salon.


3.3 Règles applicables aux constructeurs, revendeurs et importateurs présentant du matériel neuf

Les constructeurs de bateaux, moteurs et fabricants d'équipements ne sont autorisés à présenter que des modèles de leur fabrication. Les importateurs et revendeurs de ces mêmes matériels ne peuvent présenter que des modèles pour lesquels ils bénéficient d'un contrat de distribution ou de représentation dont la validité s'étend au moins à l'année 2010 ; la copie du contrat sera demandée à l'exposant.


3.4 Vente à emporter

Une surveillance accrue sera exercée à la sortie du Salon et de manière permanente. Les exposants devront, pour éviter tout litige, donner à chaque client un bon de sortie ou facture mentionnant les articles vendus.

Chacun devra s'organiser pour éviter tout débordement, l'organisation n'étant pas responsable des vols.


3.5 La distribution d'imprimés où d'articles publicitaires n'est autorisée que sur les stands des exposants ou à bord des bateaux exposés. Elle ne sera autorisée en aucun cas dans les parties communes de l'exposition et aux accès extérieurs.


3.6 Nous engageons les exposants pour donner plus d'éclat à ce Salon à envoyer les couleurs : pavois, flammes, guirlandes et pavillons personnalisés.


4 - PAIEMENTS

Le paiement des redevances doit être effectué selon le calendrier suivant :

a - versement dès la réservation d'un acompte de 50 % du montant par chèque établi à l'ordre de HENDAYE TOURISME. Toute inscription non accompagnée de l'acompte ci-dessus ne sera pas prise en considération. Cet acompte ne sera encaissé qu’à compter du 1er avril 2010.
b - le solde sera payable par chèque avant le 23 mars 2010. Si le comité Organisateur est amené à refuser une inscription, l'acompte de réservation sera remboursé.

Annulation de la part de l'exposant :

. Si l'annulation du ou des emplacements intervient 45 jours avant l’ouverture de la manifestation par lettre recommandée, les sommes seront remboursées à l'exposant après retenue d'une somme forfaitaire de 75,00 €.

. Si l'annulation intervient dans un délai de 30 à  45 jours  avant l’ouverture, les sommes déjà versées restent acquises à l'organisateur.

. Toute annulation notifiée moins de 30  jours avant l’ouverture entraîne le règlement à l’organisateur des sommes facturées.


5 - INSTALLATION, ENLEVEMENT
Toutes informations sur les horaires et les particularités techniques seront adressées aux exposants dans le dossier technique environ 30 jours avant l’ouverture. Sauf modification ultérieure, les stands seront mis à votre disposition le jeudi 22 avril 2010, dès 8h00. 


6 - APPLICATION DU REGLEMENT

Toute infraction aux dispositions du présent règlement peut entraîner l'exclusion de l'exposant contrevenant, même sans mise en demeure, et ce à la seule volonté des organisateurs. Il en est ainsi en particulier pour le défaut d'assurance, la non-conformité de l'engagement, le non-respect des règles de sécurité, la non-occupation du stand, la présentation de produits non conformes à ceux énumérés dans la demande d'admission, etc. Une indemnité est alors due par l'exposant à titre de réparation des dommages moraux ou matériels subis par la manifestation, indemnité au moins égale au montant de la participation qui reste acquise à l'organisateur sans préjudice de dommages et intérêts supplémentaires qui pourraient être demandés. L'organisateur dispose, à cet égard, d'un droit de rétention sur les articles exposés et les éléments mobiliers ou décoratifs appartenant à l'exposant. Dans le cas de contestations, l'exposant s'engage à soumettre sa déclaration au comité d'organisation avant toute procédure. Toute action introduite avant l'expiration d'un délai de 15 jours à partir de cette réclamation est, du consentement exprès de l'exposant, déclarée non recevable. Si le salon ne peut avoir lieu pour une raison de force majeure, les exposants s'engagent à ne réclamer aucune indemnité aux organisateurs.

Fait à                                                  , le 

Signature (précédée de la mention « Conditions générales et particulières acceptées »)
